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1er point de l’ordre du jour :  Ouverture officielle

Compte-rendu

1.1
Le Dr George Amofah, Président du Conseil d’administration du Partenariat FRP/RBM, a ouvert les travaux de la 4ème réunion du Conseil. Il a saisi l’occasion pour souhaiter la bienvenue au nouveau membre, Dr Constantin Miaka Mia Bilenge de la République Démocratique du Congo, représentant les pays d’endémie palustre en Afrique Centrale.  Il a aussi demandé au Dr Antoine Kaboré, en sa qualité de représentant de l’institution hôte, d’adresser quelques paroles aux membres. 

1.2
Le Dr Kaboré a souhaité un agréable séjour aux participants et s’est réjoui de la tenue de la réunion en Afrique, continent qui paie le plus lourd tribut au paludisme. Rappelant le rôle du Partenariat FRP/RBM, il a insisté sur l’importance de focaliser sur les initiatives et les activités au niveau des pays ainsi que d’assurer le suivi et l’évaluation de leur impact sur la mortalité et la morbidité.  Il a souligné la nécessité d’appuyer les pays de manière concertée et d’évaluer la performance du partenariat. 

2ème point de l’ordre du jour : Représentations

Résumé des décisions

1.
Le Conseil a chargé le Secrétaire exécutif de poursuivre le dialogue avec la Fondation Rockefeller au sujet de la sélection d’un représentant des Fondations au Conseil. Il a également chargé le Secrétaire exécutif d’entreprendre la même démarche avec la Fondation Gates.

2.
Le Conseil a chargé le Secrétaire exécutif de poursuivre les pourparlers avec le PNUD en rapport avec leur niveau d’implication dans le Partenariat, mais a recommandé que le PNUD soit considéré plutôt comme un partenaire que comme un membre du Conseil étant donné qu’il se concentre principalement sur ses activités primordiales.

3.
Le Secrétaire exécutif développera des termes de référence (TdR) en rapport avec l’élection et la représentation des membres du Conseil (tel que demandé lors de la réunion du Conseil en mars 2003). Les TdR devraient être disponibles pour la prochaine téléconférence du Conseil.

4.
Le Conseil a recommandé la désignation de représentants suppléants pour les pays endémiques en consultation avec ces pays et leur base.

5.
Le Secrétaire exécutif mettra à jour le cadre de travail (« operating framework ») du Partenariat FRP/RBM (tel que demandé à la réunion du Conseil en mars 2003) avant la prochaine réunion du Conseil. Il a été noté que le cadre de travail n’a pas été complété en raison de l’absence des nouvelles informations attendues des partenaires-clés.

6.
Le représentant du secteur privé au Conseil et le Secrétaire exécutif mettront à jour une stratégie qui engage le Secteur privé de manière plus structurée.

7.
Le Conseil a recommandé au Secrétaire exécutif de travailler avec les partenaires afin de déterminer les besoins et les déficits ainsi que les stratégies pour mobiliser les partenaires additionnels requis.

8.
Le représentant du PNUD (B. Ofosu-Koranteng), qui est arrivé le second jour de la réunion, a confirmé l’engagement du PNUD comme partenaire et membre observateur du Conseil d’administration du Partenariat. Il a affirmé que le PNUD serait heureux d’explorer les possibilités de s’engager dans le Partenariat FRP/RBM, en particulier dans le domaine du développement des capacités. Il fera un rapport au responsable VIH/SIDA du PNUD (Monica Sharma) sur les délibérations du Conseil. Le Conseil a encouragé le Secrétaire exécutif à poursuivre le dialogue avec le PNUD sur les avantages comparatifs.

Compte-rendu

2.1
Le Secrétaire exécutif a informé le Conseil des démarches en cours auprès de la Fondation Rockefeller pour que cette fondation mène le processus de sélection d’un représentant convenable des Fondations au Conseil.  Leur réponse est toujours attendue.  Le Conseil a rappelé aux membres l’intérêt croissant de la Fondation Gates pour les programmes de santé et a demandé que le Secrétaire exécutif prenne contact avec elle pour voir si elle voudrait mener le processus de sélection d’un représentant des Fondations. 

2.2
Le Conseil a discuté la réticence apparente du PNUD à participer aux activités du Conseil malgré son statut de membre fondateur du Partenariat;  le PNUD avait cité son besoin de se concentrer sur ses activités primordiales.  Le Conseil a décidé qu’en vue de cette réticence, il serait judicieux de considérer le PNUD plutôt comme partenaire que comme un membre du Conseil, bien que sa participation reste la bienvenue étant donné son rôle dans les activités financées par le GFATM (y compris les activités de lutte contre le paludisme).

2.3
Le Secrétaire exécutif a informé le Conseil que les termes de référence (TdR) en rapport avec l’élection et la représentation des membres du Conseil (tel que demandés lors de la réunion du Conseil en mars 2003) n’étaient pas encore disponibles en raison de l’absence des nouvelles informations attendues des partenaires.  Le Conseil a demandé que les TdR soient disponibles pour la prochaine téléconférence du Conseil. 

2.4
Le Secrétaire exécutif a rappelé que les membres du Conseil représentant les pays endémiques ne représentent pas leurs pays individuels, mais plûtot toute leur sous-région.  Cela veut dire que si un de ces membres ne peut pas assister à une réunion du Conseil, il ne peut pas se faire remplacer par un compatriote, comme a voulu faire le membre Zambien lors de la présente réunion.  Le Conseil a recommandé qu’une procédure appropriée soit mise en place pour désigner des représentants suppléants pour les pays endémiques.
2.5
Le Secrétaire exécutif a informé le Conseil que le cadre de travail (« operating framework ») du Partenariat FRP/RBM (tel que demandé à la réunion du Conseil en mars 2003) n’était pas encore disponible en raison de l’absence des informations attendues des partenaires.  Le Conseil a demandé que le cadre soit mis à jour et présenté au Conseil lors de sa prochaine réunion.

2.6
Dr Gerhard Hesse, représentant du secteur privé, s’était réuni le 20 Septembre 2003 à Harare avec une dizaine de producteurs de moustiquaires et d’insecticides et a fait le point sur leurs observations, à savoir : (a) L’environnement commercial en Afrique est défavorable ; (b) La stratégie définissant les rôles et les responsabilités du secteur privé comme partenaire FRP/RBM n’est pas claire ; (c) Les procédures internationales de passation des marchés excluent les producteurs locaux ; (d) Aucun marché pour leurs produits n’est garanti ; (e) Les taxes et droits de douane ont un effet néfaste sur les industries locales ; (f) Le manque de capacité de prévision des besoins nuit à la planification, ainsi décourageant l’investissement dans la production de biens tels que les moustiquaires et les insecticides ; (g) Les politiques de lutte contre le paludisme ne tiennent pas suffisamment compte du secteur privé. 

Il a aussi reconnu que le secteur privé doit améliorer ses capacités dans les domaines de la normalisation du matériel, de la formation, etc., et devrait former un consortium afin d’éviter une concurrence négative.

Le secteur privé a demandé au Partenariat FRP/RBM: (a) de servir de médiateur entre les secteurs privé et public; (b) d’aborder la question de la réduction des taxes et des droits de douane; (c) de tenir compte des stratégies de désinsectisation.  

Le Conseil a reconnu l’absence dans plusieurs pays d’une structure pouvant faciliter la participation du secteur privé dans les activités de lutte contre le paludisme.  Il a aussi reconnu les divers intervenants du secteur privé comme les fabricants des biens essentiels (tels que les moustiquaires), les distributeurs et les revendeurs.  Le Secrétaire exécutif a informé le Conseil qu’un document sur la stratégie d’engagement du secteur privé dans l’initiative FRP/RBM a déjà été élaboré.  Le Conseil a demandé au Secrétaire exécutif et au représentant du secteur privé de mettre à jour ce document.

2.7
Le Conseil a constaté le besoin de mobiliser plus de fonds pour appuyer le Partenariat FRP/RBM et a reconnu le besoin d’élargir le Partenariat.  Un des membres du Conseil a suggéré que des pays de l’Union Européenne soient sollicités de devenir partenaires.  Le Conseil a chargé le Secrétaire exécutif d’identifier, en collaboration avec les partenaires actuels, les besoins et les déficits ainsi que les moyens de mobiliser des partenaires supplémentaires.

2.8
Circe Trevant, représentant les ONG, a décrit leurs activités y compris l’installation de quatre secrétariats (Uganda, Kenya, Tanzanie et Zambie) et l’organisation d’un atelier régional sur le paludisme pour les pays francophones, qui a eu lieu au Mali en juin 2003.  Deux autres ateliers sont prévus au Ghana et en Sierra Leone.

2.9
Le Président du Conseil a souhaité la bienvenue au représentant du PNUD, B. Ofosu-Koranteng du groupe VIH/SIDA à Pretoria.  M. Ofosu-Koranteng a confirmé l’engagement du PNUD comme partenaire et membre observateur du Conseil d’administration du Partenariat.  Il a aussi affirmé que le PNUD serait heureux d’explorer les possibilités de s’engager dans le Partenariat FRP/RBM, en particulier dans le domaine du développement des capacités. Il fera un rapport au responsable VIH/SIDA du PNUD (Monica Sharma) sur les délibérations du Conseil. Le Conseil a encouragé le Secrétaire exécutif à poursuivre le dialogue avec le PNUD sur les avantages comparatifs.

3ème point de l’ordre du jour : Groupes de travail

Résumé des décisions

1.
Le Conseil a demandé que les Présidents de chaque Groupe de travail et le Secrétaire exécutif du Partenariat FRP/RBM se rencontrent régulièrement afin d’établir des liens entre les groupes et harmoniser leurs plans de travail.

2.
Le Conseil a demandé que les Présidents des Groupes de travail assistent aux futures réunions du Conseil en tant que conseillers (« resource persons ») et pour rendre compte des activités de leurs groupes. 

3.
Le Conseil a accepté que le Secrétariat pourvoit le poste approuvé « Politique et Stratégie » le plus tôt possible afin d’assurer la coordination des activités des Groupes de travail.

4.
Le Conseil a crée un sous-comité chargé de surveiller le développement et l’évaluation des Groupes de travail. Les membres du sous-comité sont Dennis Carroll, Antoine Kaboré et Mandiaye Loume.

5.
Le Conseil a reconnu que les plans de travail existants des différents Groupes reflètent les prochaines étapes essentielles pour le travail technique et les activités du Partenariat requis pour le passage à échelle des interventions antipaludiques.  Il y a alors un besoin d’étayer le niveau de ressources requises aussi bien pour les activités techniques que celles du Partenariat et le soumettre au Conseil. Au stade actuel, le Conseil ne peut pas prendre de décision étant donné le caractère préliminaire des plans d’action.

6.
Le Conseil a été informé que le Groupe de travail sur les Finances et la Mobilisation des ressources sera opérationnel au plus tard dans deux mois.

7.
Le Conseil a été informé des résultats préliminaires de la Consultation d’Experts sur la passation des marchés et le financement des médicaments antipaludiques qui a eu lieu les 15 et 16 septembre à Washington DC.  Les Groupes de travail sur les Finances et la Mobilisation des ressources et sur la Prise en charge de la maladie étudieront ces résultats et développeront des recommandations formelles qui seront alors évaluées par le Conseil.
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3.1
Le Secrétaire exécutif a informé le Conseil que cinq des six Groupes de travail thématiques sont déjà établis, à savoir : Prise en Charge des Cas, Paludisme et Grossesse, Moustiquaires impregnées d’Insecticide, Suivi et Evaluation, et Communication.  Elle a présenté au Conseil la composition des Groupes de travail ainsi que l’état d’avancement de leurs activités respectives.

3.2
Le Conseil a loué le travail déjà accompli par les Groupes de travail ainsi que par le Secrétaire exécutif et son équipe.  Cependant, il a souligné la nécessité d’une coordination et d’une collaboration entre les différents Groupes de travail ainsi que l’établissement de liens entre les Groupes et le Secrétariat du Partenariat ainsi que les réseaux sous-régionaux.  Pour ce faire, le Conseil a convenu des rencontres régulières du Secrétaire exécutif et les Présidents des Groupes de travail.

3.3
Le Conseil a demandé que les Présidents des Groupes de travail assistent aux futures réunions du Conseil en tant que conseillers (« resource persons ») et pour rendre compte des activités de leurs groupes.

3.4
Le Conseil a noté que le Secrétariat du Partenariat n’a que cinq membres professionels du personnel, ce qui est insuffisant pour exécuter son travail.  Il n’a pas pu augmenter le nombre d’effectifs dû à ses contraintes budgétaires, l’amenant à recourir aux consultants de temps à autre pour l’exécution.  Le Conseil a reconnu que: (a) Les partenariats au niveau national nécessitent une coordination renforcée ; (b) les réseaux sous-régionaux doivent étendre leurs partenariats ; et (c) le Secrétariat doit assurer la coordination inter- et intra-régionale afin d’éviter des messages incohérents dans les différents pays. Le Conseil a accepté que le Secrétariat pourvoit le poste approuvé « Politique et Stratégie » le plus tôt possible afin d’assurer la coordination des activités des Groupes de travail.  

3.5
Le Conseil a recommandé que le mandat des Groupes de travail soit clairement défini en vue d’éviter aux Groupes de répéter des activités déjà entreprises par d’autres agences, partenaires, et/ou pays.  Le Conseil a mis sur pied un sous-comité chargé de suivre les Groupes et de revoir leurs plans de travail en vue de s’assurer de la convergence de leur champ d’action avec leur mandat.  Les membres de ce sous-comité sont Dennis Carroll, Antoine Kaboré et Mandiaye Loume.

3.6
Le Conseil a reconnu que les plans de travail existants des différents Groupes doivent reflèter les prochaines étapes essentielles pour le travail technique et les activités du Partenariat requis pour le passage à échelle des interventions antipaludiques.  Le Conseil a pris note du caractère préliminaire des plans de travail des Groupes et ne prendra alors aucune décision quant aux ressources requises.

3.7
Le Conseil a noté que le Groupe de travail sur les Finances et la Mobilisation des Ressources n’avait pas encore été établi en attendant les résultats de la Consultation d’Experts sur la passation des marchés et le financement des médicaments antipaludiques qui a eu lieu les 15 et 16 septembre à Washington DC.  Le Dr Larry Barat (Banque Mondiale) a promis que le Groupe de travail sera opérationnel au plus tard dans deux mois.

3.8
Le Dr Barat a aussi informé les membres du Conseil sur les débats et les recommandations de la Consultation d’Experts.  Le Conseil a recommandé que les constats préliminaires de la réunion soient revus par les Groupes de travail « Prise en charge des cas » et  « Finances et Mobilisation des Ressources » qui soumettront par la suite des recommandations au Conseil pour évaluation.

4ème point de l’ordre du jour : Progrès réalisés par rapport aux objectifs d’Abuja

Résumé des décisions

1.
Pour s’assurer que le Secteur privé soit apte à planifier la production des biens nécessaires pour la lutte contre le paludisme tels que les moustiquaires imprégnées et les médicaments antipaludiques, le Conseil a recommandé que les réseaux sous-régionaux renforcent leur capacité de prévision des besoins et lacunes, et qu’ils proposent au Conseil par le biais du Secrétariat des stratégies à mettre en œuvre pour y remédier.

2.
Le Secrétariat établira des relations entre les réseaux sous-régionaux et les organisations politiques et économiques régionales telles que la CEDEAO et la SADC (Communauté de développement de l'Afrique australe). Ceci peut être un moyen de mobiliser des ressources humaines et financières additionnelles pour la mise en œuvre du plan de travail.
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4.1
Le Conseil a été informé sur les activités de chacun des quatre réseaux sous-régionaux.

Quelques difficultés communes ont été notées, à savoir : une coordination insuffisante entre les partenaires ; un manque de capacités ; et un manque de médicaments antipaludiques et d’autres biens.  Cependant, une plus forte volonté politique de faire reculer le paludisme a aussi été constatée.

4.1.1  Réseau de l’Afrique australe :  Tous les pays de la SADC (Communauté de développement de l'Afrique australe) ont adopté un plan commun de lutte contre le paludisme cofinancé par les pays membres, l’Afrique du Sud et la SADC.  Malgré cela, des défis persistent, notamment : l’insuffisance dans le travail de terrain et dans le suivi ; faible accès / couverture insuffisante des interventions antipaludiques ; faible capacité d’absorption et de suivi des fonds disponibles ; retards dans la prévision des besoins et la passation des marchés ; et financement et ressources humaines inadéquats.

4.1.2  Réseau de l’Afrique centrale :  Seulement deux pays sur huit ont réduit ou supprimé les taxes et les droits de douane sur les moustiquaires impregnées d’insecticide.  Trois pays ont démarré la prise en charge des fièvres à domicile.  Aucun pays du groupe n’a développé, à ce jour, un plan stratégique ou un document de politique.  La collaboration avec les autres programmes reste faible et les ressources financières et humaines des programmes sont limitées.

4.1.3  Réseau de l’Afrique de l’Est :  Huit pays ont une stratégie de lutte contre le paludisme.  Quatre pays ont une politique sur les moustiquaires imprégnées, et deux ont une politique sur le traitement préventif intermittent.  Les obstacles à l’utilisation de moustiquaires sont : une prévision insuffisante des besoins, un réseau de commercialisation faible dans certains pays, un manque de moustiquaires en zone rurale, et un manque de systèmes efficaces de ré-imprégnation.  La prise en charge des cas à domicile est également confrontée à certains problèmes, notamment un manque de consensus sur le traitement approprié et un manque de médicaments abordables.  Les ressources destinées à la lutte contre le paludisme dans cette région sont à la hausse, mais le système de gestion financière doit être renforcé pour pouvoir suivre l’absorption des fonds vis-à-vis de leur impact.

4.1.4 Réseau de l’Afrique de l’Ouest : Les programmes nationaux de lutte contre le paludisme visent les objectifs d’Abuja.  Ils font quelques progrès mais leur couverture reste faible, tout comme la collecte et l’analyse des données.  La collaboration parmi les acteurs sur le terrain n’est pas assurée, et la contribution des gouvernements aux budgets des programmes de lutte contre le paludisme est en baisse, car on considère que les fonds reçus du GFATM devraient être suffisants.

4.2
Le Secrétaire exécutif a présenté aux Conseil trois rapports évaluant les progrès de trois pays—la Tanzanie, le Soudan et la République Démocratique du Congo—vers les objectifs d’Abuja.

4.3
Suite aux présentations, le Conseil a loué le travail des réseaux sous-régionaux ainsi que celui du Secrétaire exécutif et son équipe.  Il a souligné l’importance pour les pays de prévoir leurs besoins et lacunes pour stimuler la production des moustiquaires et d’autres biens nécessaires pour la lutte contre le paludisme, et a recommandé aux réseaux sous-régionaux de renforcer leur capacité de prévision et de faire parvenir au Conseil par le biais du Secrétariat des stratégies à mettre en œuvre pour ce faire.

4.4
Le Conseil a demandé au Secrétariat du Partenariat FRP/RBM de proposer des démarches pour augmenter les ressources matérielles et humaines au niveau national pour mettre en œuvre des activités de lutte contre le paludisme.  Il a également proposé que le Secrétariat appuie les réseaux sous-régionaux dans l’établissement des liens avec les organisations sous-régionales économiques et politiques.  Le Conseil a reconnu que le réseau de l’Afrique australe a déjà de forts liens avec la SADC, qui apporte un soutien financier au réseau.

5éme  point de l’ordre du jour : Plan de travail et financement du Secrétariat FRP/RBM 

Résumé des décisions

1.
Le Conseil a admis à l’unanimité que la responsabilité de mobiliser les ressources requises pour la mise en œuvre du plan de travail du Secrétariat lui incombe.

2.
Le Conseil a crée un sous-comité chargé de développer une stratégie de mobilisation des ressources pour appuyer le Secrétariat. Les membres du sous-comité sont Harry van Schooten, Kent Campbell et Dennis Carroll. Sandii Lwin (GFATM) participera comme observateur. Il a été décidé que le sous-comité se réunirait dans la soirée et ferait le point sur les idées préliminaires le lendemain.
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5.1
Le Secrétaire exécutif a présenté le rapport financier intérimaire couvrant la période du 1er janvier au 31 août 2003 et le budget prévisionnel pour le plan de travail du Secrétariat.  Sur un montant de 12.049.000 USD nécessaires, le financement attendu s’élève à 7.365.540 USD, laissant un écart de 4.683.460 USD à combler.  Pour mieux refléter le financement attendu en 2003, le budget a alors été réduit à 6 696 000 USD.  Le Secrétaire a informé le Conseil que seuls 5.424.552 USD ont été reçus pour l’exercice 2003, laissant un déficit de 1.270.000 USD.  Etant donné les 900.000 USD requis pour le personnel et les 2.500.000 USD requis pour les activités pour le premier trimestre de 2004, le Partenariat fait alors face à une crise financière. 

5.2
Le Conseil a admis à l’unanimité que la responsabilité de mobiliser les ressources requises pour la mise en œuvre du plan de travail du Secrétariat lui incombe.  Le représentant de l’OMS (siège), M. Ian Smith, a informé le Conseil sur l’expérience du Partenariat Stop TB dans la mobilisation des fonds.  Une approche qui a eu du succès est la création d’un compte en fidéicommis pour permettre aux partenaires de financer directement les activités du plan de travail plutôt que de verser les fonds au Secrétariat.  L’embauche d’un professionel pour mobiliser des fonds n’a pas donné un bon résultat.

5.3
Le Conseil a mis sur pied un sous-comité chargé du développement d’une stratégie de mobilisation de fonds pour le Secrétariat.  Les membres du sous-comité sont Harry van Schooten, Kent Campbell et Dennis Carroll. Sandii Lwin (GFATM) y participera en tant qu’observateur. Il a été décidé que le sous-comité se réunirait dans la soirée et ferait le point sur les idées préliminaires le lendemain.

6ème point de l’ordre du jour :  Système de Vérification de Performance (PAS)  et Fonds Global (GFATM)

Résumé des décisions

1.
Le Conseil a recommandé que le système de vérification de la performance (PAS) soit mis en oeuvre de manière pilote pendant une année. Le Conseil pourra par la suite évaluer la valeur ajoutée de cet outil et décider de son utilisation ultérieure.

2.
Le Conseil a reconnu l’occasion d’améliorer la coordination, surtout en ce qui concerne  le GFATM, en:

a)
améliorant la coordination entre les partenaires;

b)
établissant des modalités RBM/FRP pour prévoir les besoins en biens essentiels; 

c)
renforçant le suivi et l’évaluation;

d)
favorisant la transparence et la crédibilité; et

e)
évitant les messages divergents au niveau du pays.

3.
Le Conseil a reconnu le besoin de mettre en place des procédures plus rapides de passation des marchés et a invité le GFATM à rentrer en contact avec le Secrétariat FRP/RBM en vue d’identifier des étapes permettant d’éviter les retards inutiles au niveau de la mise en œuvre.

4.
Le Conseil a demandé au Secrétaire exécutif d’exposer, lors de la prochaine téléconférence, l’assistance technique que le Partenariat pourra fournir aux pays dans le domaine de la passation des marchés.

5.
Les membres du Conseil se sont engagés à examiner le protocole d’entente entre le Partenariat FRP/RBM et le GFATM et à envoyer leurs observations au Secrétaire exécutif.

6.
Le Conseil a reconnu que le GFATM reste ouvert au dialogue avec les pays qui, en raison du changement de politique thérapeutique, doivent modifier leurs projets tels que décrits dans leurs demandes de fonds.

7. Sandii Lwin (GFATM) s’est engageé à vérifier si les pays soumettant des demandes de financement au GFATM pourraient inclure le soutien fourni par les réseaux sous-régionaux dans la rubrique « Assistance Technique » de leurs demandes.
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6.1
Le Secrétaire exécutif a décrit le système de vérification de performance (PAS), qui devrait augmenter la crédibilité et la transparence du Partenariat FRP/RBM vis-à-vis de la base des représentants ainsi que du grand public.  Le système mettra un accent sur l’analyse des rôles, des responsabilités et des performances des partenaires FRP/RBM aussi bien que sur leurs plans communs. Certains membres se sont montrés sceptiques quant à la valeur ajoutée du système. Après une longue discussion, le Conseil a recommandé que le PAS soit mis en oeuvre de manière pilote pendant une année. Le Conseil évaluera alors la valeur ajoutée de cet outil et décidera de son utilisation ultérieure.

6.2
Le Conseil s’est réjoui du financement croissant en provenance du GFATM pour des activités de lutte contre le paludisme au niveau national. Il a mis en exergue l’occasion offerte par le GFATM de renforcer la coordination au niveau pays dans la mesure où le développement et la mise en œuvre des programmes financés par le GFATM rassemblent les partenaires clés du pays.

6.3
Les membres du Conseil ont discuté le système international de passation des marchés qui s’avère complexe et lent.  Afin de permettre aux pays de s’approvisionner le plus tôt possible, le Conseil a reconnu le besoin d’explorer d’autres voies plus rapides pour éviter des retards dans la mise en œuvre des plans soumis au GFATM.  Le Conseil a encouragé le GFATM à associer le Partenariat FRP/RBM à sa planification de meilleures procédures de passation des marchés. 

6.4
Le Conseil a reconnu que les pays pourraient avoir besoin d’aide dans le domaine de la passation des marchés et a demandé au Secrétaire exécutif d’exposer, lors de la prochaine téléconférence, l’assistance technique que le Partenariat pourra fournir aux pays dans ce domaine.

6.5
Les membres du Conseil se sont engagés à examiner le protocole d’entente entre le Partenariat FRP/RBM et le GFATM et à envoyer leurs observations au Secrétaire exécutif.

6.6
Le Conseil a discuté du problème de la résistance croissante aux médicaments antipaludiques, qui pourrait amener des pays ayant fait des demandes de fonds auprès du GFATM à changer de politique thérapeutique.  Sandii Lwin du GFATM a confirmé que le GFATM reste ouvert au dialogue avec les pays qui, en raison du changement de politique thérapeutique, doivent modifier leurs projets tels que décrits dans leurs demandes de fonds.  Le Conseil a loué cette flexibilité.

6.7
Le Conseil a demandé à Sandii Lwin (GFATM) de vérifier si les pays soumettant des demandes de financement au GFATM pourraient inclure le soutien fourni par les réseaux sous-régionaux dans la rubrique « Assistance Technique » de leurs demandes, ainsi réduisant le soutien financier que le Secrétariat du Partenariat devrait apporter à ces réseaux.

7ème point de l’ordre du jour :  Groupe organique de  l’OMS et le Secrétaire exécutif du Partenariat FRP/RBM

Résumé des décisions

1.
Le Conseil a reconnu la latitude de l’OMS de se réorganiser à sa propre convenance mais a convenu qu’il doit être clair que le Secrétaire exécutif reste le porte-parole du Partenariat FRP/RBM et rend compte au Conseil d’administration.

2.
Le Conseil a suggéré que l’OMS change les titres des deux postes afin d’éviter la confusion au niveau global et celui des pays. Les titres suggérés étaient « Secrétaire exécutif du Partenariat FRP/RBM » et « Directeur du Département FRP/RBM de l’OMS ».

3.
Le Conseil a recommandé au Secrétaire exécutif actuel d’assurer l’intérim jusqu’à la nomination d’un nouveau Secrétaire exécutif.

4.
Le Conseil a demandé au bureau du Directeur général de l’OMS une position par écrit concernant le statut du Secrétaire exécutif actuel.

5.
Le Conseil a désigné Harry van Schooten pour diriger un sous-comité chargé de piloter la procédure de sélection du nouveau Secrétaire exécutif. Les autres membres sont George Amofah, Larry Barat, Dennis Carroll, Antoine Kaboré et Constantin Miaka Mia Bilenge.

6.
Il a été décidé que la procédure de sélection du nouveau Secrétaire exécutif devrait prendre en considération celle utilisée par le Partenariat Stop TB.

7.
Il a été convenu que le Président du Conseil d’administration rencontrera le Directeur général de l’OMS au plus tard lors de la réunion du Conseil exécutif de l’OMS au Ghana en novembre 2003  pour discuter des questions soulevées par la réorganisation. 

8.
Le Conseil a recommandé qu’il soit consulté lors de restructurations ultérieures pouvant affecter le Partenariat.

9.
Le Conseil a reconnu que l’OMS devrait renforcer ses capacités de passation des marchés afin d’atteindre les objectifs 3x60 (entre autres). Le représentant de l’OMS a confirmé qu’un tel renforcement de capacités faisait partie du rôle du Partenariat FRP/RBM et s’est engagé à collaborer avec le Conseil du Partenariat dans ce domaine. 
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7.1
Le Président du Conseil a échangé avec les membres sur la récente restructuration de l’OMS, à l’issue de laquelle la relation du Secrétariat du Partenariat vis-à-vis du Département FRP/RBM de l’OMS n’est pas claire. De plus, au moment de la réunion, le Conseil trouvait qu’il restait des questions à clarifier, notamment qui—le Secrétaire exécutif ou le Directeur du Département  FRP/RBM—était le porte-parole du Partenariat FRP/RBM, et quels étaient les rapports hiérarchiques. 

7.2
Ian Smith, représentant de l’OMS (Genève), a expliqué que la restructuration avait pour but de mettre le paludisme plus en vue, de permettre à l’OMS de mieux appuyer les pays, et d’améliorer les relations entre le Département FRP/RBM et les autres départements de l’OMS.  Il a assuré le Conseil que les ressources du Secrétariat du Partenariat ne seront pas réduites et que le rôle du Secrétaire exécutif restera inchangé. Le Secrétaire exécutif continuera à rendre compte au Conseil d’administration du Partenariat FRP/RBM, mais aura aussi l’obligation de rendre compte à l’intérieur de l’OMS.

A la suite de la présentation, les membres du Conseil étaient convaincus que la restructuration entraînerait quelque part une confusion et risquerait de réduire le rôle du Secrétaire exécutif. Le Conseil a reconnu la latitude de l’OMS de se réorganiser à sa propre convenance mais a convenu qu’il doit être clair que le Secrétaire exécutif reste le porte-parole du Partenariat FRP/RBM et rend compte au Conseil d’administration.

7.3
Le Conseil a suggéré que l’OMS change les titres des deux postes afin d’éviter la confusion au niveau global et celui des pays. Les titres suggérés étaient « Secrétaire exécutif du Partenariat FRP/RBM » et « Directeur du Département FRP/RBM de l’OMS ».

7.4
De manière informelle, le Conseil a appris que le Secrétaire exécutif pourrait assumer le rôle de Directeur du Département FRP/RBM de l’OMS. Le Conseil a demandé au Secrétaire exécutif actuel d’assurer l’intérim jusqu’à la nomination d’un nouveau Secrétaire exécutif.

7.5
Le Conseil a demandé au bureau du Directeur général de l’OMS une position par écrit concernant le statut du Secrétaire exécutif actuel.

7.6
Le Conseil a désigné Harry van Schooten pour diriger un sous-comité chargé de piloter la procédure de sélection du nouveau Secrétaire exécutif. Les autres membres sont George Amofah, Larry Barat, Dennis Carroll, Antoine Kaboré et Constantin Miaka Mia Bilenge.  Il a été décidé que la procédure de sélection du nouveau Secrétaire exécutif devrait prendre en considération celle utilisée par le Partenariat Stop TB.

7.7
Le Conseil a été informé que le Directeur général de l’OMS participerait à la réunion du Comité exécutif de l’OMS au Ghana du 19 au 21 novembre 2003. Il a été convenu que le Président du Conseil d’administration rencontrera le Directeur général de l’OMS au plus tard lors de cette réunion pour discuter des questions soulevées par la réorganisation. 

7.8
Le Conseil a recommandé qu’il soit consulté lors de restructurations ultérieures pouvant affecter le Partenariat.

7.9
Ian Smith a aussi parlé de l’engagement de l’OMS au renforcement de ses capacités de passation de marchés pour atteindre les objectifs d’Abuja, entre autres.  Il a reconnu que ce renforcement de capacités fait partie du rôle du Partenariat FRP/RBM et s’est engagé à collaborer avec le Conseil du Partenariat dans ce domaine. 

8ème point de l’ordre du jour :  Forum du Partenariat FRP/RBM

Résumé des décisions

1.
Le Conseil a accepté que le Forum se tienne et a approuvé à l’unanimité le thème «Consolidation pour l’impact».

2.
Le Conseil a reconnu que le Forum ne pourra pas se tenir pendant le premier trimestre de 2004 (tel que prévu) et a proposé qu’il ait lieu en 2005.

3.
Le Conseil a accepté que les aspects logistiques du Forum fassent l’objet d’un contrat à un tiers externe afin de ménager les ressources humaines du Secrétariat.

4.
Le Conseil a recommandé qu’eu égard aux différentes questions en suspens (lieu, temps de préparation, ressources humaines, date exacte), le sous-comité chargé du Forum du Partenariat et le Secrétaire exécutif poursuivent les débats et informent le Conseil. Le Conseil prendra alors une décision lors de sa prochaine téléconférence.

5.
Le Conseil a demandé au sous-comité chargé de la mobilisation des ressources d’explorer des solutions possibles pour mobiliser les fonds pour le Forum.
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8.1
Le Secrétaire exécutif a informé le Conseil que le Forum mondial du Partenariat FRP/RBM était prévu pour le premier ou deuxième trimestre de 2004 et que le thème proposé était «Consolidation pour l’impact». Le Conseil a accepté que le Forum se tienne et a approuvé à l’unanimité le thème proposé. 

8.2
Après une discussion sur les ressources et le temps nécessaires pour préparer un tel événement, le Conseil a decidé de remettre le Forum à 2005.  Ceci fournira le temps nécessaire pour mobiliser des fonds, pour planifier le Forum, et pour permettre aux pays de préparer leurs présentations.

8.3
Le Secrétaire exécutif a informé le Conseil que quatre pays— le Burkina Faso, le Cameroun, l’Ethiopie et le Ghana—ont été identifiés comme candidats pour abriter le Forum, mais que le Ghana ne devrait plus faire partie de la course car elle il a été choisi pour abriter la réunion du Comité exécutif de l’OMS en novembre 2003. 


Les quatre pays avaient été contactés à ce sujet mais seulement le Burkina Faso avait donné sa réponse (positive).  Cependant, lors de discussions entre certains membres du Conseil et le Cameroun et l’Ethiopie, ces deux pays avaient aussi indiqué leur intérêt.


Certains membres du Conseil ont suggéré que l’accessibilité du pays devrait être un critère de sélection, afin d’assurer une participation adéquate.  Le Président du Conseil n’a pas accepté cette proposition.

8.4
Eu égard au temps nécessaire à la préparation d’une réunion d’aussi grande envergure ainsi qu’au manque de ressources humaines au Secrétariat, le Conseil a convenu que les aspects logistiques soient sous-traités à un tiers externe.  

8.5
Le Secrétaire exécutif a informé le Conseil que les fonds nécessaires pour l’organisation du Forum ne sont pas encore mobilisés.  Eu égard à ce fait et aux différentes questions en suspens (lieu, temps de préparation, ressources humaines, date exacte), le Conseil a recommandé que le Secrétaire exécutif poursuive les débats avec le sous-comité chargé du Forum du Partenariat et qu’il informe le Conseil du résultat. Le Conseil prendra alors une décision lors de sa prochaine téléconférence.

8.6
Le Conseil a demandé au sous-comité chargé de la mobilisation des ressources d’explorer des solutions possibles pour mobiliser les fonds pour le Forum.

9ème point de l’ ordre du jour :  Des orientations et stratégies du Partenariat FRP/RBM pour le passage à échelle des interventions

Résumé des décisions

1.
Le Conseil a accepté à l’unanimité que les interventions du Partenariat passent à une plus grande échelle. 

2.
Les membres du Conseil ont loué le Secrétaire exécutif et son équipe pour leur travail sur ce premier projet et ont encouragé son développement.

3.
Le Conseil a reconnu l’importance d’obtenir des contributions au document de la part d’un public plus large, y compris les groupes représentés par les membres du Conseil d’administration, les réseaux sous-régionaux, et les responsables de programmes au niveau national. L’apport et l’engagement des régions AFRO et EMRO de l’OMS seront également indispensables.

4.
Le Conseil a constaté que le document décrit ce qui devrait être fait, mais sans indiquer comment le faire. Le Conseil a demandé que les Groupes de travail examinent immédiatement les éléments stratégiques, et qu’ils assurent l’inclusion dans le document de pratiques exemplaires pour leur mise en oeuvre.

5.
Le Secrétariat enverra une copie électronique de la plus récente version du document à tous les membres du Conseil pour qu’ils puissent la partager avec les groupes qu’ils représentent.

6.
Le Conseil a recommandé qu’une version plus complète, tenant en compte les commentaires des partenaires, soit produite d’ici la fin 2003.  Elle servira alors à la mobilisation des ressources et à la promotion.

7.
Le Conseil a recommandé que le document sur le Fonds d’urgence pour le Paludisme soit intégré dans le document sur les orientations stratégiques, ce qui rendra ce dernier plus utile pour les pays qui ne sont pas encore prêts pour passer à une plus grande échelle mais pourraient se trouver en situation d’épidémie.
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9.1
Le Secrétaire exécutif a fait un exposé sur le document intitulé « Orientations Stratégiques du Partenariat FRP/RBM pour le passage à échelle des interventions ». Par la suite, le Conseil a accepté a l’unanimité que les interventions du Partenariat FRP/RBM passent à une plus grande échelle. 

9.2
Les membres du Conseil ont loué le Secrétaire exécutif et son équipe pour leur travail sur ce premier projet et se sont engagés a porter un regard critique et constructif sur celui-ci.  Le Conseil a également reconnu qu’il est important de faire la transition entre une approche technique et une approche programmatique, tel que suggéré dans le document.

9.3
Le Conseil a recommandé que le document soit envoyé aux Groupes de travail ainsi qu’à un public plus large, y compris les groupes représentés par les membres du Conseil d’administration, les réseaux sous-régionaux, et les responsables de programmes au niveau national. Le Conseil a également reconnu que l’apport et l’engagement des régions AFRO et EMRO de l’OMS seront indispensables.

9.4
Certains membres du Conseil ont remarqué que le document décrit ce qui devrait être fait, mais sans indiquer comment le faire. Ils ont aussi trouvé que les liens du Secretariat n’étaient pas clairs.  Le Conseil a alors demandé que les Groupes de travail examinent immédiatement les éléments stratégiques, et qu’ils assurent l’inclusion dans le document de pratiques exemplaires pour leur mise en oeuvre.

9.5
Dans le souci de faciliter la circulation et l’évaluation du document, le Conseil a demandé au Secrétaire exécutif d’envoyer une copie électronique de la plus récente version du document à tous les membres du Conseil.

9.6
Le Conseil a recommandé qu’une version plus complète du document, tenant en compte les commentaires des membres du Conseil et des partenaires, soit prête avant la fin de l’année.  Elle servira alors à la mobilisation des ressources et à la promotion.

9.7
Le Secrétaire exécutif a expliqué le rôle et la pertinence d’un Fonds d’urgence pour le Paludisme qui aidera a maîtriser des épidémies de paludisme en Afrique.  Les membres du Conseil ont reçu un document à ce sujet qui a été développé à la suite de la Réunion conjointe de planification du Partenariat RBM à Harare en mars 2003. Le Conseil a recommandé que ce document soit intégré dans le document sur les orientations stratégiques, ce qui rendra ce dernier plus utile pour les pays qui ne sont pas encore prêts pour passer à une plus grande échelle mais pourraient se trouver en situation d’épidémie.

10ème  point de l’ordre du jour :  Site Web du Partenariat FRP/RBM et divers

Résumé des décisions

Site Web

1.
Le Conseil a approuvé le site Web du Partenariat.

2.
Le Conseil a décidé que les adresses électroniques individuelles des membres ne devraient pas figurer sur le site mais a autorisé le Secrétariat à transférer des courriers electroniques reçus par le site Web aux membres du Conseil. 

3.
Le Conseil a recommandé que du matériel plus varié soit disponible sur le site.

Divers

4.
Le Conseil a recommandé que les réseaux sous-régionaux soient encouragés à harmoniser le format de leurs rapports pour en permettre une analyse plus systématisée.

5.
Le Conseil a accepté la proposition de l’UNICEF d’accueillir la prochaine réunion du Conseil en mars ou avril 2004. L’UNICEF et le Secrétaire exécutif se concerteront pour déterminer et confirmer la date la plus convenable.

6.
Le Conseil a demandé au Secrétariat de distribuer les documents de travail à tous les membres du Conseil au moins 10 jours avant chaque réunion.
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Site Web

10.1
Le Conseil a approuvé le site Web et a loué le Secrétaire exécutif et son équipe pour l’avoir créé dans un si bref délai.  Le Conseil a également apprécié les documents mis sur le site Web mais il a recommandé que du matériel plus varié soit disponible sur le site.

10.2
Le Secrétaire exécutif a demandé aux membres du Conseil si leurs adresses électroniques pourraient figurer sur le site Web du Partenariat. Le Conseil a décidé que les adresses électroniques individuelles des membres ne devraient pas figurer sur le site mais a autorisé le Secrétariat à transférer des courriers electroniques reçus par le site Web aux membres du Conseil. 

Divers

10.3
Le Conseil a recommandé que les réseaux sous-régionaux soient encouragés à harmoniser le format de leurs rapports pour en permettre une analyse plus systématisée.

10.4
Le Président du Conseil a soulevé la question du lieu de la prochaine réunion du Conseil. Le Conseil a accepté la proposition de l’UNICEF d’accueillir la prochaine réunion du Conseil en mars ou avril 2004. L’UNICEF et le Secrétaire exécutif se concerteront pour déterminer et confirmer la date la plus convenable.

10.5
Le Conseil a demandé au Secrétariat de distribuer les documents de travail à tous les membres du Conseil au moins 10 jours avant chaque réunion.

Clôture

Le Président du Conseil a clôturé la séance à 13h.
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